
Comment réaliser son plan 

local pour la biodiversité?



Les règles du jeu

Pour poser une question, utiliser le module « Q/R » 
réservé à cet effet 

Enregistrement du chat et des présentations puis 
mise en ligne sur https://www.arbe-regionsud.org/ 

https://www.arbe-regionsud.org/


Intervenants et déroulé

• Accueil et animation : Stéphanie GARRIDO Chargée de mission Biodiversité 
et territoires - ARBE

• Comment réaliser son plan local pour la biodiversité ? : Thomas FOUREST : 
Chargé de mission Biodiversité et territoires - ARBE - Questions / Réponses

• Collobrières Village engagé pour la nature: Nelly LAPREE : Directrice Service 
technique & régies des Eaux – Mairie de Collobrières - Questions / Réponses

•  Un engagement transversal en faveur de la biodiversité : Sebastien 
AUBARD : Responsable du Pôle Urbanisme et Développement Durable - 
Mairie du Cannet des Maures - Questions / Réponses
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L’ARBE en quelques mots

• Un Etablissement public de coopération environnemental, 
outil de coopération entre la Région, l’Etat (OFB, DREAL, 
Agence de l’eau, ADEME) et des collectivités engagées (Dpt 
84, Dpt 04, TPM, NCA GA).

• Mission principale : Mobiliser tous les acteurs et 
accompagner les territoires dans la préservation de la 
biodiversité et le développement durable pour réussir le pari 
de la Transition Ecologique

• 40 agents



L’ARBE en quelques mots
4 axes d’interventions

Quelques chiffres
230 collectivités accompagnées

2500 participants aux évènements/an

Nombreuses publications de référence

100 gestionnaires en réseau



Tissu vivant de la planète

Diversité du vivant

Animaux, végétaux, champignons, bactéries, 
milieux, gênes 

Les interactions 

L’Homme en fait partie

Biodiversité de quoi parle-t-on?



Les activités humaines sources de :

▪ Destruction, dégradation des 
habitats et fragmentation

▪ Pollutions

▪ Surexploitation des ressources 
naturelles

▪ Invasions biologiques

▪ Changement climatique

7

Une biodiversité sous pressions

6 espèces 

82 espèces
8 espèces

15 espèces

3 espèces 

Bilan des listes rouges régionales des 
espèces menacées de disparition 

21 espèces 367 espèces

sources : LPO, CEN, CBNA, CBNMED, Amis des marais du Vigueirat, Tour du 
Valat 



Biodiversité, notre assurance vie

La Biodiversité est indispensable à l’existence humaine et à 
sa qualité de vie

▪ Formation des sols, production primaire et photosynthèse

▪ Régulation du climat, purification de l'eau

▪ Pollinisation, lutte contre les ravageurs

▪ Réduction de l’impact des risques naturels

▪ Nourriture, médicaments, santé mentale

▪ Sources d’inspiration et de loisirs

→ La préservation du vivant, un investissement stratégique 
pour préserver notre santé et la qualité de nos territoires
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L’élaboration d’un plan local opérationnel pour la 
biodiversité est une réponse. 
Mais c’est quoi?

• Un projet qui s’appuie sur un diagnostic

• Un projet fédérateur créant une dynamique collective

• Un projet structurant sur l’ensemble du territoire et intégrateur des 
politique publique

• Un projet évolutif s’appuyant sur un engagement à long terme

Quelle est la bonne échelle?

Une démarche pour vous accompagner dans l’élaboration d’un plan 
local biodiversité et le valoriser : Territoire Engagé pour la Nature



Connaitre son territoire : la synthèse et l’acquisition de connaissances 
naturalistes, un préalable indispensable et souvent oublié.
Une amélioration en continue des connaissances régionales

Nombreux acteurs mobilisés

Des outils disponibles pour la valorisation et le partage des connaissances

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire

▪Plateforme régionale SILENE
→ accès aux données naturalistes publiques
▪SILENE Nature / SILENE Expert
▪www.silene.eu

▪Atlas grand public
Biodiv’ PACA – LPO (faune) : 
https://www.faune-paca.org/
Biodiversité PNR Sud (faune et flore) : 
https://biodiversite.pnrsud.fr/atlas/

▪Inventaire des ZNIEFF
→ fiches descriptives consultables

▪Les zonages sur l’Environnement, les 
périmètres réglementaire, gérés et les 
zonages d’inventaires : Site de la DREAL 
Provence-Alpes-Côte d’Azur : 
https://www.batrame-paca.fr/ 

Les atlas de la biodiversité communal une démarche global pour établir son diagnostic de territoire sur la biodiversité

http://www.silene.eu/
https://www.faune-paca.org/
https://biodiversite.pnrsud.fr/atlas/
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La synthèse des connaissances : l’accès aux données naturalistes.

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire
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La synthèse des connaissances : l’accès aux données naturalistes.

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire
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Pour aller plus loin, l’ABC / une démarche volontaire en faveur 
de la biodiversité

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire

▪ Un appel à projet annuel depuis 
2017 organisé par l’AFB puis par l’OFB 
avec instruction administrative, 
technique et financière

▪ Une dotation nationale variable de 3 
à 5 M€ /an

▪ Un jury technique de présélection 
régional (OFB, DREAL, Région, 
AERMC, ARBE)

▪ Un jury national de sélection des 
lauréats piloté par l’OFB



L’ABC les grandes étapes de la réalisation

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire

© Livret de St Jean St Nicolas (2020)

© Livret de La Celle (2020)



Identifier les enjeux géographiques 
et/ou thématiques :

• Enjeu d’amélioration connaissance,

• Enjeu des préservation et/ou de restauration

• Enjeu de sensibilisation/éducation

• Enjeu d’intégration de la biodiversité dans les autres 
politiques publiques

Les étapes du plan local biodiversité : le diagnostic de son territoire

Tout au long de l’élaboration de son plan 
local pour la biodiversité, co-construire 
avec les acteurs de mon territoire.

Démarches BIODIVACTES : https://cen-
paca.org/wp-content/uploads/2022/06/CEN-
PACA-BIODIV_ACTES-1.pdf 



Les étapes du plan local biodiversité : le plan d’action
Exemple : Le diagnostic révèle la présence d’une 
colonie de Chiroptères sur la commune d’intérêt 
européen

En fonction des enjeux retenus et de leur 
localisation :

• Se fixer des objectifs à atteindre réalistes 

• Et l’identification d’action pour y répondre dans les 
différents domaines de compétence de la collectivité.
• Urbanisme,
• Aménagement,
• Gestion des espaces verts,
• Gestion des espace naturel (forêt communal, 

littoral),
• Sécurité,
• Education…
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Un programme d’engagement sur 3 
ans qui permet de réaliser un plan 
local pour la biodiversité, de bénéficier 
de ressource et d’accompagnement en 
région et de valoriser votre collectivité

Territoires Engagés pour la Nature

Les étapes du plan local biodiversité : le plan d’action
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• Le Dispositif «Territoires Engagés pour la Nature » (TEN) pour vous accompagner 

▪Faire émerger et accompagner des plans d’actions 
portés par les collectivités pour préserver, restaurer 
ou reconquérir la biodiversité 

→ Mieux connaitre, agir et se mobiliser autour de la 
biodiversité 

▪Un collectif régional  :

▪Des partenaires techniques : CD 84, Parcs Naturels 
Régionaux, Parcs Nationaux, CAUE, Agences 
d’Urbanismes, CEREMA, URCPIE,...

Les étapes du plan local biodiversité : élaborer son plan d’action
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• Les étapes de TEN :

1. Réaliser un état des lieux de ses actions  

2. Formaliser votre projet global pour la biodiversité et un programme d’actions sur trois ans 
réaliste et concret.

3. Obtenir une reconnaissance nationale et régionale de ce plan d’action pour trois ans

4. Bénéficier d’un accompagnement de l’ARBE et ses partenaires tout au long de son projet.

5. Renforcer les connaissances et les compétences en matière de biodiversité

6. Au bout de trois ans évaluer vos actions et éventuellement renouveler votre candidature.

Les étapes du plan local biodiversité : élaborer son plan d’action
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▪Questionnaire de candidature en ligne à 
compléter entre le 16 octobre 2023 et le 30 
janvier 2024

▪ Dossier de candidature comprenant : 
✓ La présentation de la collectivité et son contexte,

✓ Le recensement des pratiques actuelles et actions déjà réalisées par la 
collectivité (61 questions),

✓ La présentation du projet global de la collectivité pour la biodiversité,

✓ La présentation des fiches actions (4 à 6 fiches maximum).

20

Comment candidater ?
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Ressources :

• Les aides en région sur le site de l’ARBE rubrique financer et s’engager : 
https://www.arbe-regionsud.org/2282-financements-des-actions.html

• Les replay des webinaires :
• AAP Région Sud - Plantations d'arbres en bord de rivière
• Le Fonds vert : axe 3 - Accompagnement de la Stratégie Nationale 

Biodiversité 2030
• Webinaire d'information sur l'appel à projets "Eau et Biodiversité 

2023"

• Toutes les aides au niveau national, le Fonds vert : Portail Aides Territoires
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

• Les aides de l’Europe en région :
https://europe.maregionsud.fr/projets

Quels financements en région, pour préserver et restaurer la biodiversité ? 

Les étapes du plan local biodiversité : élaborer son plan d’action

https://www.arbe-regionsud.org/2282-financements-des-actions.html
https://www.arbe-regionsud.org/31173-webinaire-aap-region-sud-plantations-darbres-en-bord-de-riviere.html?parentId=28264
https://www.arbe-regionsud.org/31289-le-fonds-vert-axe-3-accompagnement-de-la-strategie-nationale-biodiversite-2030.html?parentId=28264
https://www.arbe-regionsud.org/31289-le-fonds-vert-axe-3-accompagnement-de-la-strategie-nationale-biodiversite-2030.html?parentId=28264
https://www.arbe-regionsud.org/29498-webinaire-dinformation-sur-lappel-a-projets-eau-et-biodiversite-2023.html?parentId=969
https://www.arbe-regionsud.org/29498-webinaire-dinformation-sur-lappel-a-projets-eau-et-biodiversite-2023.html?parentId=969
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://europe.maregionsud.fr/projets


8 recommandations pour réussir son plan local 
biodiversité :

• Convaincre le conseil municipal ou communautaire et les services 
de l’intérêt du projet (formation, argumentaire), 

• Définir la gouvernance au sein de la collectivité (comité de 
pilotage…) et monter une équipe projet. Nommer un référent en 
charge du suivi du plan

• Approuver le lancement de la démarche via le vote d’une 
délibération de la collectivité, 

• Définir les moyens disponibles (documents techniques existants, 
financiers, ressources humaines),

• Faire le lien avec les compétences de la collectivité (transversalité 
des services),

• Faire l’état des lieux des actions existantes sur la collectivité,
• Faire le lien avec les partenariats et les acteurs du territoire, 

prévoir une concertation avec les habitants.

A paraitre dès la semaine prochaine

Comment réaliser son plan local pour la biodiversité?
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Questions/Réponses
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Cliquer ici pour insérer un titre

• Cliquer ici pour inserer un texte

Objectifs : 
toucher un public plus large en 
proposant des temps courts, 
réguliers sur des sujets ciblés

Pour connaître l’ensemble de nos 
évènements inscrivez-vous à notre 
newsletter : 
arbe-regionsud.org 

https://www.arbe-regionsud.org/201-veilles-et-lettres-dinformations.html


MERCI

Retrouvez le replay et les présentations : 

https://www.arbe-regionsud.org/ 

Contact ARBE : 

Thomas FOUREST

t.fourest@arbe-regionsud.org ;

Stéphanie GARRIDO

s.garrido@arbe-regionsud.org

https://www.arbe-regionsud.org/
mailto:t.fourest@arbe-regionsud.org
mailto:s.garrido@arbe-regionsud.org
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